
 

FORMATION    I.A.T.A. 
 
 
 

PUBLIC ET PREREQUIS : Agent de maîtrise 

 
 
 
OBJECTIFS GENERAUX : 
 

Acquérir les connaissances de base nécessaires à une maîtrise des opérations de traitement des 
marchandises dangereuses pour la présentation au transport aérien. 

 
 
 
EFFECTIF : 10 personnes maximum 
 
 
 
DUREE : 4 jours 
 
 
 
MOYENS PEDAGOGIQUES : 
 

 Support de formation remis aux stagiaires 

 Se munir de l’ouvrage de référence (IATA 53ème édition) 
 
 
 
VALIDATION :  
 

 Certificat de réussite si obtention d’au moins 80 % des points au test final.  

 Attestation de formation en cas de non réussite 
 
 
 
 



 

 

PROGRAMME I.A.T.A. 
 
 
 
I. PRINCIPAUX ORGANISMES CONCERNES 
 

1. I.A.T.A. 
2. O.A.C.I. 
3. D.G.A.C. 

 
 
II. INCIDENCE SUR LES DIVERGENCES DES EXPLOITANTS ET DES 

ETATS 
 
 
III. EVALUATION DES CONSEQUENCES DE LA MECONNAISSANCE DES 

PROBLEMES 
 
 
IV. DECHIFFRAGE METHODIQUE DU MANUEL 
 Moyens d’investigation, de vérification et d’information 
 
 
V. PARTICULARITES 
 
 
VI. CAS PRATIQUES 

Incluant les 9 classes de danger, dont la classe 7 (matières radioactives) 
 
 
VII. CHOIX DE L’EMBALLAGE ET MARQUAGE 
 

1. En position du client 
2. En position transitaire 
3. En position de la compagnie aérienne 

 
 
VIII. L.T.A. ET DECLARATION DE MARCHANDISES DANGEREUSES 
 
 
IX. MANUTENTION, ENTREPOSAGE, PRECAUTIONS 


